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ARTICLE 8

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 4° Le chapitre II est complété par un article L. 342-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 342-6. – Lorsque la commission est consultée sur un projet de loi ou de décret, son avis est 
rendu public. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que lorsque la CADA est consultée sur des projets de loi ou de 
décret, son avis est alors rendu systématiquement public.


